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La séance est ouverte à 10h30.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée Nationale

Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs, nous allons commencer à examiner le projet du Budget 2005 que nous avons entamé hier. Comme le Gouvernement l’a proposé, nous allons examiner toutes les parties ensemble, les deux parties que constitue le budget, à savoir, les recettes - dépenses, l’équilibre général du budget en termes de loi, le service voté ou crédit  alloué aux différents ministères et les mesures nouvelles, en quelque sorte les points de vue de l’Etat. A cet égard, Messieurs les députés, inscrivez-vous pour intervenir sur ce sujet.

J’appelle à la tribune M. Ahmed Djama Guedi.

M. AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des finances, de l’Economie générale et du Plan

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et Messieurs les députés,

En ma qualité de président de la commission des finances, je vous dois de mettre en relief quelques points et notamment les nouvelles mesures de cette loi de finance 2005.

 Aussi dans un premier temps, vous conviendrez avec moi qu’un budget doit en principe refléter la politique de l’Etat ou du Gouvernement pour l’exercice 2005. Ce budget contient des choix, des options, autrement dit des mesures concrètes et ce, tout en ne perdant pas de vue le contexte national et international. Ceci étant dit, je m’efforcerai d’être bref et de rentrer légèrement dans les détails en commençant par les recettes. En matière de recettes par exemple il y a l’impôt direct et dans ce domaine, le Gouvernement a prit un certain nombre de mesures louables à l’endroit des personnes qui doivent percevoir ce qu’on appelle le « capital décès » afin d’allouer une somme d’argent aux veuves et aux orphelins. Il y a donc un geste à ce niveau. Il y a aussi des exonérations pour les handicapés notamment ceux souffrants de troubles psychiques.

Là aussi le Gouvernement a pris en considération la dimension humaine. 

En ce qui concerne l’impôt indirect au niveau de la TIC, nous avons remarqué lors de nos travaux, des diminutions pour inciter les gens à acheter des produits qui n’étaient pas à leur portée autrefois. C’est ainsi que par exemple aux niveaux de la TIC, on a réduit les automobiles dont le cylindrique n’excédait pas les mêmes chevaux, les véhicules de transport de personnes et des marchandises à usages professionnels privés tel que les PICK UP, les muni bus et les autres transports en commun, le téléphone fixe, les portables, les appareils de photographie et les fournitures scolaires. Pour ce qui concerne les dépenses M. le Président, la priorité est toujours l’Education Nationale où un budget de plus de douze milliards de francs lui est consacré. Ce budget doit couvrir les constructions des salles de classe, d’établissements scolaires (collèges ou lycées) que ce soit au niveau de la capitale ou dans les districts de l’intérieur sans compter le consensus pour le Pôle Universitaire de Djibouti. Donc sur ces douze milliards de francs les ressources intérieures du pays, c’est-à-dire les recettes de Djibouti, couvrent plus de 8 milliards, ce qui est très important. En ce qui concerne la santé publique, là aussi nous constatons que des grands efforts ont été déployés puisque les crédits se situent au dessus de 300 millions de francs Djibouti. Ces deux postes obéissent aux priorités déjà arrêtées par le Gouvernement. Au niveau de la justice, l’intégration de 108 agents qui était déjà prévue dans les lois intérieures est reconduite en 2004 et 2005 et à ceci s’ajoute la création de nouveaux postes pour des magistrats de cadre A. Il y a aussi l’intégration des cadres anciens magistrats qui sont pris en charge tout comme les greffiers qui sont recrutés.

En ce qui concerne le ministère de la jeunesse et des sports, là aussi on a constaté des efforts pour améliorer légèrement leurs infrastructures et pour recruter du personnel d’encadrement. Concernant le chômage, il est résorbé en partie par le recrutement de près de 600 agents qui seront embauchés dans le cadre de cette loi de finance 2005.

En ce qui concerne les investissements, il y a une enveloppe de plus d’un milliard de francs qui porte sur la cimenterie. Aussi le Gouvernement a concédé les redevances aéroportuaires pour l’Aéroport, pour prendre en charge l’immobilier, c’est-à-dire les bâtiments et les constructions de logements. Enfin, il y a aussi la prise en charge des salaires des magistrats de la chambre de compte,  applaudissements,  qui est prévue dans cette loi de finance. En ce qui concerne l’avancement du personnel que nous avions soulevé plusieurs fois, des crédits qui étaient prévues dans la loi de finance justificative 2003, ont été reconduits en 2003, en 2004 et en 2005. Lorsque nous avons interrogé le ministre des finances en commission, il nous a dit que le Gouvernement était en train d’étudier les voies et moyens les plus appropriés pour procéder à l’avancement et de ne pas créer des inégalités. Notre institution, Monsieur le Président, a vu aussi ses crédits s’accroître hormis les 20 millions dont le budget national a bénéficié cette année en plus. Il y a aussi un effort qui était consentit pour les parlements Panafricains pour une enveloppe estimée à 38 millions de francs : Voilà globalement les quelques points que je ne pouvais m’empêcher de mettre en exergue pour éclairer mes collègues.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH :

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement, chers collègues.

M. le Président, si vous permettez je soulèverai un point d’ordre général et je ferai également un commentaire sur le budget 2005. Les commentaires ne seront pas longs parce que nous avions travaillé longuement sur ce sujet lors de la réunion de la commission des finances et je crois qu’il y a eu des recommandations auxquelles nous avions fais part au ministre des finances.

Un point d’ordre général sur lequel  je dois interpeller les membres du Gouvernement et plus particulièrement  le ministre de l’Energie. M. le ministre, je crois que ces derniers temps les factures de l’ E.D.D sortent mensuellement et c’est un problème qui préoccupe la société Djiboutienne dans son ensemble. Applaudissements 

Sachant que l’énergie, le coût du carburant et le fait qu’il y ait  des investissements réalisés par l’ EDD, le Gouvernement a déployé des efforts considérables pour que l’électricité puissent être convenablement fonctionnelle par rapport aux années précédente.

Monsieur le Ministre, je vous interpelle parce que c’est un sujet d’actualité, je tiens à ce que je puisse vous rappeler que les factures étaient payées tous les deux mois depuis l’indépendance que les abonnés pouvaient économiser pour qu’ils puissent régler leurs factures. Monsieur le Président, je n’insiste pas sur ce point, je laisse le soin aux membres du Gouvernement afin qu’ils puissent remédier à ce problème Applaudissements suivis de  rires
Je termine Monsieur le Ministre sur un point très important soulevé  dans l’article 72, alinéa 1, relatif à l’exonération pour les ayants droit du défunt des droits de mutation foncière.

J’encourage le Gouvernement à continuer dans ce sens parce qu’il y a des gens à qui on demande de payer des frais pour les mutations dans ces circonstances douloureuses. Je vous remercie. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci M. Youssouf.

La parole est à M. Houssein Omar Kawalieh.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci, Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement, mes chers collègues.

Monsieur le Président, respectons l’ordre du jour, il s’agit des recettes portuaires et aéroportuaires qui ne figurent pas dans votre budget cette année. Je vous demande quelles sont les raisons pour lesquelles vous ne les avez pas inclus dans le budget de 2005 ? 

Monsieur le Ministre, dans le rapport de la commission des affaires étrangères,  vous avez estimé que la résolution de l’épineux problème de déblocage des avancements a été mentionnée maintes fois dans le rapport de la Commission des finances. Paradoxalement, vous affirmez que la masse salariale exigible n’est pas disponible,  il y a quand même dans le budget de 2004, 500 millions de francs et vous avez estimé qu’il vous a été recommandé par les membres de la commission des finances

de ne pas tenir compte des 10% que les salariés payent sur la masse salariale. 

Vous avez dit qu’il y aurait l’équité sociale mais ce n’est pas le cas puisque les gens agissent par solidarité nationale. 

On doit l’expliquer à nos concitoyens parce que tout le monde se demande des interrogations et aussi parce que c’est d’actualité. Monsieur le Ministre, n’est il pas nécessaire d’annuler les 10% d’abattement appliqués aux salariés ou de payer les arriérés des mois précèdent le cas échéant ? Il faudrait faire au moins un geste pour montrer la volonté gouvernemental surtout en cette période électorale. Merci beaucoup. Applaudissements
M. ELMI AFFASSE DIRIEH :

Merci M. le Président, M. le Premier ministre, Mesdames et Messieurs les ministres, chers collègues.

Je m’adresserai aux membres du Gouvernement ici présents car ils ne prêtent pas beaucoup  attention à la représentation nationale que nous sommes. En effet, quand on leur demande de recruter une ou deux personnes, ils nous répondent en disant  qu’ils sont tenus par une loi  qui prévoit de passer un concours pour les emplois de la fonction publique. 

Applaudissements
Dans ce cas, nos concitoyens nous interpellent et les ministres restent indifférents à nos doléances. Je demande à ce que les membres du gouvernement nous accordent plus de considérations. Applaudissements.

Par ailleurs, il parait que les organisations internationales comme le PNUD, la coopération française et l’USAID ont apporté des contributions, mais les parlementaires ignorent les aides qui nous ont été accordées au titre de l’année 2004. Je crois que c’est une revendication légitime et nous devons être mis au courant. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Je  rappelle à monsieur Elmi que le rôle des Députés n’est pas de présenter quelqu’un aux ministres dans le but de lui trouver du travail, il faudrait  participer au développement de ce pays pour qu’il y ait des activités génératrices d’emplois. Ceci dit, je donne la parole à M. Moussa Baragoïta Daoud.

M. MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président de la Commission des Affaires étrangères

Merci, M. le Président, M. le Premier ministre, Messieurs les membres du Gouvernement, chers collègues.

Monsieur le Président, j’ai pris la parole non pas pour poser une  question mais pour exprimer mon point de vue sur le budget 2005,  parce que tout au long de l’examen de la commission des finances à laquelle j’ai  assisté, il y avait des interrogations que j’avais soulevé à ce sujet. Ceci dit, il me semble que nous devrions reconnaître à leurs justes valeurs, les mesures et les efforts gigantesques qui ont conduit  à l’élaboration de projet de budget pour l’exercice 2005. Nous devons également féliciter les rédacteurs et les initiateurs qui ont réussi le pari difficile du maintien d’une croissance soutenue malgré le contexte international, avec les prix du baril de pétrole qui ne cessent  de flamber et la fluctuation du dollar sur lequel notre monnaie est indexée. Sous l’impulsion du Président de la République, SEM. Ismael Omar Guelleh,  le projet de budget qui est soumis aujourd’hui à notre appréciation a le soutien des ménages Djiboutiens qui ne s’inquiètent pas de l’instabilité du marché international, notamment par l’adoption d’une  série de mesures pour aider les secteurs sociaux comme l’éducation et la santé, par la mise en  chantier du port de Doraleh qui entre dans sa phase finale et la cimenterie d’Ali Sabieh par exemple. Ces mesures sont destinées à résorber le chômage par la création de centaines d’emplois ainsi que des subventions et des exonérations de taxes sur certains produits de première nécessité d’utilisation courante afin que le contribuable djiboutien soit préservé et que son pouvoir d’achat soit maintenu.

Monsieur le Président, je ne quitterai pas cette tribune sans avoir félicité les efforts inlassables du ministre de la santé qui a réformé notre système de santé en le rendant plus performant et plus opérationnel et surtout en permettant à un grand nombre de malades du SIDA d’espérer vivre plus longtemps avec l’accès aux anti rétroviraux.  Ceci est un immense espoir pour ces malades et les efforts ainsi déployés doivent être récompensés par une augmentation substantielle du budget de fonctionnement du ministère de la santé. C’est un secteur social très sensible et le budget n’est pas adéquat, c’est pourquoi ce projet doit être adopté. Merci de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

donne la parole à Mohamed Abdoulkader Mohamed. 

M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe FRUD

Monsieur le Premier Ministre, messieurs les ministres, mes chers collègues, je voudrais intervenir sur le chapitre en question, les recettes. je ne vais pas répondre à la première question relative aux redevances portières car cela nécessite des éclaircissements.

La deuxième question concerne le chapitre  « redevance minière et extraction des matériaux ». Vous avez mentionné qu’il y avait  une erreur par rapport à la loi des finances rectificative pour l’exercice  2004, soit  62 millions de francs de recettes relatives aux redevances minières et l’extraction des matériaux. Ce manque à gagner serait dû, je crois à l’exportation du sel, actuellement soutenue. Je voudrais demander au ministre des finances pourquoi ce secteur d’activités est en voie de disparition et je voudrais être plus précis en disant à quoi servent les accords que nous avons conclu avec le gouvernement Ethiopien depuis 1996 qui ne sont ni concrétisés, encore moins respectés de la part de la contrepartie éthiopienne ? Donc, si ce secteur d’activités n’est plus opérationnel, c’est dû au non respect des accords conclus entre les deux Gouvernements et à cet égard nous attendons des explications. Vous n’avez pas mentionné également dans votre budget les conséquences qui en découlent,  c'est-à-dire les pertes d’emploi : il y a 2000 emplois qui sont supprimés à cause de cela. Il n’est mentionné nulle part dans le budget 2005 qu’il y avait eu des pertes d’emploi d’une telle ampleur. Quelles sont les dispositions qui sont prises pour le gouvernement pour remédier à cette situation ?

Deux milles emplois supprimés, cela veut dire multipliés par 6 ou 7 familles qui sont aujourd’hui privées de ressources. Telles sont mes questions au ministre des Finances. Merci de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Mohamed Dileita, vous avez la parole à condition que vous ne débordiez guère de l’ordre du jour.

M. MOHAMED DILEITA MOHAMED :
Merci Monsieur le Président, Monsieur le Premier ministre, Mesdames et Messieurs les ministres, chers collègues.

J’ai souligné ici hier que je ne reviendrai pas sur les détails du budget de l’année 2005 parce que le temps imparti me semble insuffisant pour l’étudier réellement. Néanmoins, je tiens à faire deux remarques que mes collègues ont formulées ici même et les commenter également. La première est celle concernant l’EDD. Effectivement, l’EDD a unilatéralement décidé à deux reprises, d’augmenter les tarifs ces dernières années et de plus, désormais, c’est tous les mois que la facture de l’EDD est établie et qu’il y a coupure systématique en cas de non paiement. Je crois qu’on devrait revenir au système précédent comme l’on évoqué les collègues. En second lieu, les remarques de Monsieur Elmi Affassé sont pertinentes et je le remercie d’avoir mis l’accent dessus, parce que nous le voulions ou pas, nous sommes à l’image de notre population. Nos concitoyens ont une image négative de leurs représentants, Monsieur le Président, ils attendent  du parlementaire à ce qu’il fasse un effort pour qu’il y ait une équité dans l’accès à l’emploi. Quand nous apprenons qu’il y a une création de 800 emplois à Doraleh, entre collègues, nous nous demandons naturellement comment faire pour que ces emplois soient pourvus de la manière la plus équitable possible et force est de constater que personne n’est au courant de la procédure de recrutement. La tâche est d’autant plus difficile pour nos concitoyens qui n’ont guère le choix de s’adresser à leurs représentants pour une facilité d’accès à l’emploi  de nos jeunes au chômage. Je suis conscient que l’Assemblée nationale n’est pas une agence pourvoyeuse d’emploi, mais si la procédure était respectée, nous n’en serions pas là.

Donc, une certaine équité dans l’accès à l’emploi est plus que nécessaire à mettre en oeuvre.

Pour ce qui est du budget, il y a effectivement une amélioration depuis ces deux dernières années. Nous nous en félicitons  et constatons que le Gouvernement n’a ménagé aucun effort pour redistribuer cette manne financière en détaxant par exemple des secteurs sensibles tels que les produits de la culture, les produits destinés aux handicapés etc. Messieurs les membres du Gouvernement, le budget des districts de l’intérieur n’a pas bougé d’un pouce. Il faudrait penser à le rééquilibrer en redistribuant cette manne financière aux districts de l’intérieur dans ce contexte de décentralisation. Cette dernière ne peut être effective que dans la mesure où les régions disposent d’une autonomie de gestion et d’un budget de fonctionnement propre. Merci.  Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur. 

Monsieur Aden Robleh la parole est vous.

M. ADEN ROBLEH AWALEH, Président du Parti PND

Merci, monsieur le Président, Monsieur le Premier ministre, Messieurs les ministres, mes chers collègues.

Mon intervention ne porte pas sur un secteur ou un article particulier du document budgétaire mais sur l’ensemble du budget. Concernant la forme des documents relatifs au budget, elle est bien présentée. Je ne crains pas de dire que c’est un document digne d’un Etat moderne. Applaudissements 

Sur le fond également, je n’ai pas grand-chose à dire puisque les grands équilibres sont pris en compte. Je voudrais relever un problème qui touche de près les djiboutiens : c’est celui de le cherté des prix. Et pourtant, l’Etat a baissé considérablement les taxes et les impôts. Bien entendu, ce n’est pas à l’Etat d’influer sur la fixation des prix ou d’effectuer des contrôles là-dessus. Cela serait contraire au système économique que nous avons choisi. Et, ma position est que l’on doit défendre l’Etat d’intervenir dans ce système économique parce que c’est lui qui est le mieux adapté à notre petit pays. Cependant, pour atténuer la rigueur du système libéral, nous devons instaurer des garde-fous qui sont connus dans tous les pays qui ont le même système économique que nous. Il s’agit d’encourager la création d’associations de consommateurs. Applaudissements

Mais, il faut que lesdites associations soient autonomes et indépendantes et non affiliées  au pouvoir comme c’est le cas actuellement pour les associations syndicales ou autres. La libre formation des associations fait partie de 6 piliers de la démocratie. Les associations de consommateurs ont des rôles multiples, à savoir : la sécurité alimentaire, le maintien des prix à un niveau raisonnable dans l’économie, la protection du consommateur devant la justice par exemple en cas de litige entre un consommateur et un professionnel peu scrupuleux etc. Je voudrais poser la question suivante au ministre des Finances: quelles solutions sont prises pour effacer les dettes intérieures ? Je parle des dettes ou des créances des particuliers. Je demande à ce que le ministre des finances pense à ces gens car la dimension humaine doit être prise en compte. Je voudrais également m’associer aux parlementaires qui m’ont précédé ici. Je poserai des questions également au directeur de l’EDD puisque les factures sont établies maintenant, semble t-il, au mois plutôt que tous les deux mois. Je voudrais aussi que le Gouvernement se penche sur le problème du chômage que le député Elmi Affassé et d’autres ont soulevé. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements 

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

La parole est à Monsieur Youssouf Dideh.  Applaudissements

M. YOUSSOUF DIDEH DOUALEH :
Merci, monsieur le Président. Monsieur le Premier ministre, les frais de consommation d’énergie, de l’eau et du téléphone sont élevés, Applaudissements, comme mes prédécesseurs de la commission des finances ont confirmé et encore réitéré sur le budget de 2004 et celui de 2005. Voyez-vous ce que je veux dire ? La situation des députés est si grave, monsieur le ministre des Finances. Applaudissements. D’autre part, monsieur le ministre, le budget se ressemble d’une année à l’autre, en recettes comme en dépenses. Et celui de 2005 ne déroge pas à la règle. Applaudissements
J’ai également une remarque à faire : l’amendement sur le budget rectificatif a divisé l’Assemblée nationale en deux parties : ceux qui sont favorables et ceux qui sont contre.. 

Le Président de l’Assemblée interrompt l’orateur en lui précisant de ne pas évoquer cela.

 Mais, Monsieur le Président, laissez-moi parler ! Il me semble, cependant, que l’amendement ne faisait pas l’unanimité. Applaudissements. D’autre part, le séminaire qui s’est tenu dans l’hémicycle nous a appris que les députés et les membres du Gouvernement constituent une famille solidaire Applaudissements, tandis que celui qui s’est tenu au palais du Peuple sur l’action gouvernementale… 

Le Président de l’Assemblée incite l’orateur à ne pas sortir du sujet et d’intervenir sur le budget.

 Laissez-moi continuez Monsieur le Président ! Pour finir, en cette période de fin d’année, je salue le Président de la République, le Premier ministre pour la politique du Gouvernement, le Président de l’Assemblée pour ses efforts en vus de la promotion des députés Applaudissements, la Première Dame, Présidente de l’UNFD pour le développement et l’émancipation de la femme.  Applaudissements. Enfin, je partage le point de vue de M. Youssouf Moussa Dawaleh. Merci.  Applaudissements.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Mme Ismahan, vous avez la parole.

Mme ISMAHAN ABDI DOUKSIEH, Présidente de la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement, Rapporteur de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci, Monsieur le Président. Monsieur le Premier ministre, Messieurs les membres du Gouvernement, chers collègues.

Je partage également l’avis  de mes collègues Youssouf Moussa et Mohamed Dileïta en s’adressant au ministre de l’énergie. Non seulement la facture est établie chaque mois mais c’est la coupure systématique en cas de non paiement. C’est un problème qui préoccupe beaucoup les djiboutiens qui se préparent dans la grande majorité à l’élection présidentielle. 

Je m’adresse au ministre des Finances. Pour ce qui est de la promotion de la femme, nous avons quelques choses de nouveau, c’est la demande de personnel qualifié. Pour cela, nous demandons monsieur le ministre, l’augmentation des ressources humaines au ministère chargé de la Promotion de la femme. Merci. Applaudissements

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

La parole est à Mme Aïcha Mohamed Robleh.

Mme AÏCHA MOHAMED ROBLEH, Questeur à l’Assemblée nationale
Votre attention, s’il vous plaît. J’interviens rarement  comme vous avez dû le remarquer mais aujourd’hui, je suis très sensible au problème de l’emploi comme tout le monde d’ailleurs. Et la plupart des ministres ici présents, ont reçu ma visite pour solliciter un emploi pour des jeunes. Nous, les femmes députées, sommes confrontées à un réel problème. On peut dire que nous sommes les pionnières. Nous sommes là et les mentalités n’ont pas changé contrairement à ce qu’en pense le Président de l’Assemblée nationale. Comme le disait tout à l’heure mon collègue Mohamed Dileita, la première des choses que la population attend d’un parlementaire, ce qu’il arrive au moins à trouver du travail pour un jeune chômeur et le cas échéant, il est contraint de faire preuve de solidarité en le soutenant jusqu’à ce qu’il ait trouvé du travail pour se prendre en charge car le député représente une communauté. Applaudissements.

Je suis venue voir un certain nombre de ministres à maintes reprises. Ma demande était toujours d’essayer de trouver une place pour un jeune chômeur, d’essayer de mettre au moins un handicapé au service standard. Je voudrais sensibiliser le Gouvernement à un peu plus d’humanisme. Il faut les comprendre. Quand nous voyons venir une mère avec un bébé qui se plaint en disant que son mari est au chômage, quand on voit toutes les entreprises à qui nous adressons des recommandations et qui ne les prennent pas en considération ou qu’on nous demande qu’elles soient écrites par des ministres, que doit on faire ? Je suis désolée mais on ne peut parler du développement d’un pays si sa population n’est pas à même de satisfaire ses besoins primaires comme se vêtir décemment et manger à sa faim.  Applaudissements

Aujourd’hui, on est en train de se demander pourquoi un député intercède en faveur des jeunes auprès des autorités. Un député est proche du peuple. Moi, je suis une femme et cela m’interpelle. Avoir un mari qui ne travaille pas, c’est le problème à la maison et c’est à la femme qu’incombe la charge de subvenir aux besoins de sa famille. Un bébé qui a besoin de manger, qui est souffrant et qui pleure, c’est le problème de la mère. Je sais que vous ne ménager pas vos efforts pour trouver un emploi pour tout le monde. Je sais que c’est loin d’être une chose aisée mais je vous prie de faire une discrimination positive en acceptant la candidature des chômeurs présentés. Applaudissements

Je suis d’accord qu’on soit en période de transition au ministère de la femme parce que nous avons récemment accédé à des responsabilités politiques. Pour ma part, j’accepte que ce ministère délégué soit sous la houlette du Premier ministre parce qu’il est proche des femmes et nous le remercions pour cela. Applaudissements
Je dirai néanmoins qu’en tant que femmes, nous aspirons à des responsabilités plus importantes et il faudrait que notre ministère soit doté d’un organigramme normal, qu’il ait son secrétaire général, son conseiller technique et qu’il ait un budget propre, Applaudissements,  parce que c’est un ministère qui vit et qui a des projets. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci Madame. La parole est à Monsieur Omar Abdi !

M. OMAR ABDI SAÏD :

Monsieur le Président, Monsieur le Premier ministre, Mesdames et Messieurs les ministres, chers collègues.

 Je n’ai pas voulu prendre la parole ce matin mais la question de ma collègue Aïcha m’a vraiment donné du courage pour intervenir encore. Je vais parler de la pauvreté. Elle existe à Djibouti et elle est extrême. Dans ce budget, il est mentionné à l’article 64-4-2 « la lutte contre la pauvreté » avec un montant de 332 millions de francs. Je demande au Gouvernement, plus particulièrement au Premier ministre ou au ministre des Finances, en quoi consiste cette dépense de 332 000 000 de francs ? A quoi doit elle servir et comment sera-t- elle utilisée ? La 2ème question porte sur la réduction des arriérés des salaires: à l’article 17-9-1, il est fait mention de « l’apurement des arriérés au trésor » pour un montant d’1 187 000 000 : quels en sont les bénéficiaires ? S’agit-il des fournisseurs qui attendent jusqu’à présent le paiement de leurs factures ou des arriérés dus aux fonctionnaires de l’Etat ? Il appartient au Gouvernement d’apporter les explications nécessaires. 

Troisièmement : dans l’article 64-4-1 relatif «aux Accords de paix », 350 000 000 francs sont prévus et ce chiffre revient chaque année. J’avais posé la question l’année dernière au ministre de la Défense parce qu’il s’agissait peut-être des mobilisés ou des démobilisés. Enfin pour terminer, je laisserai aux membres du Gouvernement le soin de clarifier l’article 64-3, à la  ligne 913 où un montant d’un million de francs est consacré «aux autres ministères ». Je vous en remercie. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

On revient donc au Gouvernement et plus précisément  au ministre de l’énergie parce qu’il y a des questions relatives aux factures de l’EDD, des questions portant sur l’aéroport, sur le port, sur les dettes intérieures,  les avancements, les abattements, le  budget de la promotion de la femme, le budget pour les accords de paix etc. Donc, Monsieur le Premier ministre, la parole est au gouvernement pour répondre aux questions des députés.

	Pour des raisons indépendantes de notre volonté, nous ne sommes pas en mesure d’établir la suite du procès verbal de cette séance. Nous nous excusons pour la gêne occasionnée.

Le service de la procédure législative



M. MOHAMED BARKAT ABDILLAHI, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité nationale
Monsieur le Premier ministre, Monsieur le Président de l’Assemblée nationale, chers collègues, Mesdames et messieurs les députés, bien que ces questions ont été posées directement au ministre des Finances, je voudrais pour ma part répondre sur le recrutement, les modalités de placement et sur l’avancement. Tout d’abord, en ce qui concerne l’avancement, sous la direction du Premier ministre et en collaboration avec le ministère des Finances, mon département est en train de finaliser les questions se rapportant à ce sujet.

A titre indicatif, je voudrais porter à votre connaissance que si, aujourd’hui, nous procédons à l’avancement avec un rappel des arriérés, il faudra 6 000 000 000 de francs. Si par contre, on considère l’avancement sans effets rétroactifs, il nous faudra 1 200 000 000 de francs. Donc, tous les voies et moyens sont en train d’être étudiés et bientôt, nous allons finaliser le dossier des avancements. Applaudissements
En ce qui concerne le recrutement, les honorables députés Elmi et Mohamed Dileïta ont souhaité avoir une équité face à l’accès à l’emploi. Comme vous le savez, le rôle de l’Etat n’est pas de créer directement des emplois mais c’est plutôt de mettre en place un environnement propice à l’emploi. Dans ce cadre, vous savez très bien que le Gouvernement n’a pas ménagé ses efforts puisqu’une dynamique économique est en vue. Vous avez le Port de Doraleh et  les 3 usines d’Ali-Sabieh, notamment la cimenterie, le carrelage et l’eau d’Iljano. Maintenant, en ce qui concerne le placement, dans l’administration, vous savez très bien que le Président de la République a institué un décret présidentiel et que celui-ci impose à tous les départements ministériels que lorsqu’il y a une vacance de poste, il faudra organiser un concours. Applaudissements

D’ailleurs, messieurs les députés, lors du débat parlementaire en début de cette année, vous avez vous-même souhaité que le recrutement se fasse avec transparence et pour donner l’égalité de chances à tous les djiboutiens. Donc, nous sommes en train d’œuvrer dans ce sens. Je crois avoir répondu à vos deux questions. Merci.  Applaudissements 

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Ministre de l’Energie, vous avez la parole pour répondre aux questions qui vous sont posées.

M. MOHAMED ALI MOHAMED, Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles

Merci, monsieur le Président. Je crois que l’énergie est un problème, un souci permanent pour l’ensemble des usagers de l’Electricité mais, malheureusement, on n’a pas le choix. Un jour, vous m’avez dit, monsieur Aden que la plus belle fille du monde ne peut donner ce qu’elle a seulement et tout simplement. Vous vous rappelez ? Bon. Je pense que l’EDD est comme une belle fille qui n’a d’autre choix que d’exister et  qu’à vous fournir de l’électricité. Donc, je vais essayer de vous expliquer les raisons de l’édition mensuelle des factures. Je vais peut  être me répéter car vous allez me poser encore la même question et je vous dirai toujours la même chose,  parce que c’est une  nécessité. L’EDD a imposé l’établissement des factures au mois, parce qu’elle a un besoin de financement.

Aujourd’hui, elle est une entreprise comme une autre. Par contre, il y a quelques années, ce n’était pas le cas et il fallait la financer. Donc, aujourd’hui, c’est une entreprise normale qui investit plus de 15 000 000 000 de FDJ dans ces projets d’avenir. La centrale de Boulaos a été reconstituée totalement. Tous ces investissements ont un coût, ce qui fait qu’aujourd’hui, il faut rechercher des financements et le remboursement de ce prêt est de l’ordre de 800 000 000 de francs par an. Alors,  l’EDD, en vous faisant payer tout les deux mois, vous avait fait une faveur. C’était donc un crédit qui vous était consenti. L’EDD n’est pas une banque et ce n’est plus possible de faire crédit aux usagers. Ce n’est pas possible compte tenu de ces charges. Je crois que c’est une initiative qui est logique et qui se comprendre.

Savez-vous aujourd’hui le prix que vous payez pour le carburant qui fait fonctionner nos centrales électriques ? C’est comme si le baril de pétrole vous revenait à 25 $. Et combien coûte t-il aujourd’hui ? Il a même atteint la barre des 55 et pour vous les tarifs n’ont pas changé. Donc, et c’est un manque à gagner considérable pour l’EDD. Ne me dites pas que rien n’est parce que nous sommes en train de faire face à cette situation. L’EDD doit honorer ses engagements et être une entreprise qui inspire confiance. Si vous recevez votre facture tous les mois, c’est pour les raisons que je viens de vous expliquer et je pense que ce serait plus aisé aux abonnés de la régler. Je crois avoir répondu à vos interrogations, merci de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Ministre. La parle est au Ministre des Finances.

M. YACIN ELMI BOUH, Ministre des Finances

Avant de répondre aux différentes questions qui m’ont été posées ici même hormis celles qui ont reçu des réponses de la part de me collègues de l’Emploi et de l’Energie, je voudrais dire tout simplement d’abord que cette session budgétaire nous offre l’occasion de faire le point sur la situation économique et sociale c’est-à-dire l’état de santé économique de notre pays. C’est également l’opportunité de voir ou d’évaluer, si les actions qui ont été entreprises, s’inscrivent dans le cadre de la loi d’orientation que nous avons votée ensemble. Le budget de l’année 2005 a été élaboré dans un contexte économique international morose, mais ce qui nous intéresse c’est la répartition du peu de ressources dont nous disposons. Quand on sait que notre pays importe tout, quand on sait que nous dépendons de l’aide internationale, nous ne pouvons pas être indifférents à ce qui se passe à l’extérieur. Je ne voudrais citer que deux évènements importants que ceux qui m’ont précédé n’ont pas manqué d’évoquer. C’est d’abord la flambée du prix du baril de pétrole.

Comme l’a bien expliqué mon collègue de l’Energie, nos compatriotes n’ont pas vu leurs factures augmentées en raison de ce prix. Cette flambée affecte l’économie nationale et entraîne le pays dans une récession économique si bien que la prévision de croissance de 4,5 % pour l’année 2004 a été révisée à la baisse, soit 3 %. Nous projetons pour cette année une croissance de 3,5 % en dépit de cet événement que je viens d’indiquer et de l’autre qui est aussi important, à savoir l’appréciation de l’euro quand on sait que notre pays importe à hauteur de 40 % de produits européens, on sait combien cela coûte même si nos concitoyens, une fois de plus, n’ont pas ressenti cette augmentation. Celle-ci a été supportée en grande partie et atténuée par les nombreuses réductions fiscales entreprises par le Gouvernement depuis ces dernières années, notamment dans le domaine des produits alimentaires, des produits de fabrication de chaussures et de vêtements etc. Ces 2 éléments importants que je viens de donner en exemple, pour ne citer qu’eux, ont ralenti la croissance et nous ont obligé à la prudence pour ce qui est de la prévision pour l’année 2005 à 3,5 %. La combinaison de ces deux éléments a eu comme effet d’augmenter le taux d’inflation. Notre taux d’inflation qui était un des plus faibles au monde à hauteur de 1,4 % et à la limite 2 %, atteint aujourd’hui 3,5 %. C’est dans ce cadre macroéconomique que mes services ont bâti ce projet de budget qui est soumis à votre approbation. Ce projet du budget poursuit 3 objectifs pour ne citer que cela :

Maintenir les résultats si chèrement acquis et ceux parmi vous qui étaient là en 98, se souviennent des mesures drastiques et impopulaires que nous avons prises dans cette salle ; Dieu merci ce n’est pas le cas aujourd’hui car l’heure est à l’optimisme. Il ne peut y avoir de croissance dans une situation de déficit budgétaire important.

Le 2ème objectif que nous poursuivons est d’utiliser les fruits de cette croissance à bon escient et notamment dans les secteurs les plus importants et essentiels à la vie de nos concitoyens : l’éducation, la santé, la justice, l’eau et j’en passe pour employer l’expression si chère au député Youssouf Dideh. Rires 

Enfin, ce projet poursuit un 3ème objectif qui est celui d’investir, pourquoi ? Pour répondre aux soucis que vous avez exprimé ici même concernant le chômage. Ce n’est pas en trouvant du travail pour une ou deux personnes qu’il sera résorbé, mais c’est en créant des richesses qu’il le sera. Ce n’est qu’à ce prix que nous atteindrons nos objectifs. Les  actions que nous entreprenons s’inscrivent dans le cadre du gouvernement de proximité. Cette politique initiée par le Chef de l’Etat,  est sans aucun doute la meilleure façon de gouverner, c’est-à-dire d’être proche de ses concitoyens en apportant des solutions concrètes à leurs problèmes. Je citerai quelques exemples. Concernant le problème du chômage que vous avez évoqué, j’y répondrai sans détour. Le Gouvernement a pris ses responsabilités en créant des emplois. Ce budget qui  vous est présenté prévoit la création de 600 emplois et c’était le cas pour l’année précédente. Applaudissements

Il répond également au souci de créer d’autres emplois par l’adéquation de la formation/emploi. Une étude réalisée par mes services, démontre que nous ne pouvons pas résoudre ce problème du chômage même si notre pays mène à bien tous les projets que nous entreprenons. Aujourd’hui la situation aurait été toute autre parce que nous avons des chômeurs peu qualifiés et cela est une réalité mise en évidence par les statistiques. C’est pourquoi, le Gouvernement a pris le taureau par les cornes en mettant en place une adéquation entre la formation dispensée et l’emploi proposé. C’est dans cette mesure appelée service national de l’emploi, que le Gouvernement veut régler ce problème c’est-à-dire donner à nos concitoyens chômeurs, qui sont les produits de notre système scolaire, une qualification afin qu’il puisse trouver du travail.

C’est une solution plausible qui permettra à nos chômeurs de s’expatrier pour trouver du travail à l’étranger et réussir là où nous avions toujours échoué dans la mesure où nous ne disposions pas d’une main d’œuvre qualifiée. Donc, nous devons procéder à la mise en œuvre de cette politique, parce que nous avons compris quel est le type de chômage dont souffre notre pays et nous savons désormais quelles sont les solutions. Nous pensons qu’à travers le SNA, nous apporterons une réponse efficace pour lutter contre le chômage et nous sommes sur la bonne voie.

Nous devons également lutter indirectement contre ce fléau. Par indirectement, j’entends la mise en place d’un environnement favorable pour qu’il y ait davantage de richesses et  de croissance pour stimuler la création d’emplois. Là aussi, j’énumérerai quelques unes des actions entreprises par le Gouvernement et je citerai en exemple notre volonté d’aider nos concitoyens qui ont des idées prometteuses, à les réaliser. Et, l’une des promesses du candidat Ismael Omar Guelleh durant la campagne présidentielle était de baisser le taux d’intérêts et c’est chose faite. C’est par la création du Fonds de Développement Economique, (FDED) que nous mettrons à la disposition de nos concitoyens qui veulent créer des projets, un prêt bonifié avec un taux d’intérêt de 5.

D’autres actions pour favoriser cet environnement, c’est la politique de réduction fiscale initiée par le Président de la République, SE M Ismaël Omar Guelleh depuis son accession à la magistrature suprême. Cette mesure représente près de 12 milliards de FD pour cette année. C’est une avancée sans précédente car les taxes de tous les produits ont été revues à la baisse excepté l’achat, à titre personnel, de véhicules de luxes qui ne servent pas dans l’exploitation commerciale. La taxe de 33 % qui était la règle, est devenue une exception car  Aujourd’hui, elle ne s’applique qu’aux produits de luxe, à savoir les véhicules haut de gamme que je viens de citer, l’alcool, les cigarettes et le khat. Cette liste n’est pas exhaustive, car la taxe est de l’ordre de 20 % pour les autres produits et de 8 % pour les denrées alimentaires de première nécessité. Je citerai en exemple, le domaine de l’assainissement qui concerne directement les djiboutiens dans la mesure où leurs déplacements sont rendus difficiles en raison des pluies.  Face à cette situation, le Gouvernement a agi en prélevant près de 650 millions de francs sur le budget de cette année, sans compter l’aide qu’on aura de nos amis  européens qui serai va intégralement ou presque, utilisée dans le domaine de l’assainissement.

Ce budget concerne également un autre domaine, celui de la relance du secteur du bâtiment qui est très importante depuis la création de la Cité Hodane. L’objectif de construire chaque année ou  tous les deux ans des logements sociaux, dépend du calendrier de construction. Le Président de la République m’a mandaté pour signer cette convention en vue de la de la construction de 1000 autres logements en plus de ce qui déjà inscrit à notre agenda. Cela relancera l’emploi mais également, le problème de l’habitat pourra être réglé.

Autre domaine aussi important, celui de l’Education. Le Gouvernement compte construire des salles parce que nous sommes sensibles à la qualité de notre système éducatif. Le secteur de la santé a fait l’objet d’une réforme en profondeur et cette majorité peut aujourd’hui se vanter d’avoir pris les mesures qui s’imposaient. Les médicaments sont accessibles à tout le monde car leurs prix d’achat sont fixés à 300 francs chaque année. 

Nous sommes conscients de la situation de nos routes et le Gouvernement a apporté sa contribution en plus de ce qui va être réalisé avec des dons ou des prêts. Le Gouvernement va investir près de 350 également dans nos voies de communications et redonnera tout son charme à la capitale et notamment à l’Assemblée nationale. Mes chers collègues, nous avons aujourd’hui de quoi être fier, de quoi  dire que nous avons été utile pour ce pays pendant cette période et ce document ne fait que transcrire les activités du Gouvernement, celles auxquelles vous avez contribué bien sûr en adoptant les objectifs fixés dans la loi d’orientation qui sont sur la bonne voie.

 Pour répondre aux différentes questions qui ont été soulevées, je commencerai par la fin,  notamment les quelques précisions qui m’ont été demandées par le député Omar Abdi Saïd,  relatifs aux différents montants. D’abord les 350 Millions de francs portant sur les accords de paix, ensuite les 200 Millions de francs dont il voulait savoir leurs natures et leurs utilisations. Ce service dont j’ai parlé pour l’adéquation de l’emploi à la formation, c’est le service nationale adapté, le SNA et enfin d’autres ministère, a-t-il dit, mais un peu plus bas, il est bien mentionné que ce sont les indemnités de logement et quant à celles-ci, nous avons toujours par souci de transparence, souligné … 
	Pour des raisons indépendantes de notre volonté, nous ne sommes pas en mesure d’établir la suite du procès verbal de cette séance. Nous nous excusons pour la gêne occasionnée.

Le service de la procédure législative



La séance est levée à 12h45.

